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PRÉAMBULE : 
 

Décerné à la meilleure représentation toutes catégories d’un Codep lors du critérium régional des 
jeunes. 
 
RÈGLEMENT : 
 
ARTICLE 1 : 

Le Codep ayant le moins de points lors du critérium régional se verra attribué le trophée 
 
ARTICLE 2 : 

Sera pris en compte uniquement le premier de chaque Codep dans chacune des catégories. (la 1ère 
place = 1 point, la 2ème place = 2 points, etc …). 
 
ARTICLE 3 : 

Le Codep n’ayant pas de jeune M ou F dans une catégorie se verra attribuer la dernière place du 
classement de la catégorie (5 points). 
 
ARTICLE 4 : 

Une catégorie n’ayant pas de jeune M ou F sera comptée comme nulle (0 point). 
 

ARTICLE 5 : 
 Tableau de calcul 
 

 
 Minime 

Fille 
Minime 
Garçon 

Cadet 
Fille 

Cadet 
Garçon 

Junior 
Fille 

Junior 
Garçon 

 
Codep Total 

08        
10        
51        
52        

 
 
 


